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LES TROIS ETATS DE SAVOIE

L'Academie royale dei Lincei, ä Rome, a entrepris la

publication des «Actes des assemblies constitutionnelles
italiennes » ; eile a charge de rassemblet et de publier les

documents qui concernent les « Etats » de la Savoie un
savant qui n'est pas un inconnu parmi nous : le professeur
Armando Tallone, de Voghera pres Pavie. Nous venons de

recevoir 1'Introduction de la premiere partie de son travail,
cette premiere partie ne concerne que le Piemont propre-
ment dit ; la seconde interessera plus directement notre

pays, puisqu'elle se rapportera aux provinces du Nord, et

au Pays de Vaud en particulier. Neanmoins, cette
Introduction i, un volume de 300 pages, merite de ne pas passer

inapergue chez nous.
M. Tallone y fait Thistoire des Etats piemontais ; il y

etudie leur fonctionnement ; il y montre leur grandeur et

ieur decadence. Cette institution est nee, au Piemont

comme ailleurs, d'une double necessite inherente au regime
feodal : celle pour le prince de demander conseil ä ses prin-
cipaux vassaux et celle pour lui d'obtenir les contributions

qui n'etaient pas prevues dans les contrats feodaux ou
les franchises des communes urbaines. Dans les premiers

temps, le suzerain avait besoin de conseils davantage que
d'aide financiere : il convoquait alors les nobles et se con-

tentait de negotiations individuelles avec les bourgs aux-
quels il demandait de l'argent. Lorsque ses besoins finan-

1R. Accademia dei Lincei. Commissione per gli atti delle
assemblee costituzionali italiane. Parlamente» Sabaudo. Parte prima

: Patria cismontana. lntroduzione di Armando Tallone. Bologna

1928.
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ciers augmenterent, il trouva plus pratique de reunir les

delegues des bourgeois a cote des nobles ; plus tard encore,
les deputes du clerge se joignirent ä ceux des deux autres
ordres et Ton eut les « Trois Etats » ; ce mot n'apparait,
du reste, qu'au debut du XVme siecle et sous l'influence de

l'institution analogue qui existait en France.

Cet organisme se developpa d'abord dans la partie des

etats Savoyards qui est sise au Nord des Alpes, puis dans

les terres italiennes de la monarchic. Son importance s'ac-

crut avec l'agrandissement du territoire et avec l'aug-
mentation des depenses de la cour. Sans arriver jamais
ä limiter en droit l'autorite du prince, il formait un corps
indispensable ä la bonne marche de l'Etat. Pendant la

deuxieme moitie du XVme siecle, son role grandit conside-

rablement par suite de la maladie d'Amedee IX, de la minority

de Philibert, de la sequestration de la regente Yolande

par Charles-le-Temeraire et des rivalites qui existaient au

sein de la famille ducale. En 1490, profitant de la( minority

du petit Charles-Jean-Amedee, les Etats voulurent se

transformer en une autorite reguliere : ils deleguerent
leur pouvoir ä un comite de six membres qui devait sieger

en permanence, assister — et surveiller — le conseil ducal

et la regente Blanche de Montferrat.

Mais les rivalites qui existaient entre les provinces d'en

dega et Celles d'au delä des Alpes permirent au gouverne-
ment de resister victorieusement ä ces pretentions ; le pouvoir

souverain ne fut pas limite par les representants des

communes, comme en Angleterre ; la Savoie ne devint pas

une monarchic constitutionnelle. On convoqua les Etats de

plus en plus rarement ; les communes se desinteresserent

de plus en plus de ce qui s'y faisait : elles se firent prier
pour y envoyer leurs deputes ; quand ils s'y rendaient, c'etait

pour y defendre leurs interets particuliers au detriment des
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interets generaux du pays : les Etats refuserent ä Charles

III l'argent et les soldats qu'il leur demandait pour pou-
voir repousser les attaques des-Suisses et l'invasion fran-
gaise. Quand, apres le traite du Cäteau-Cambresis, Emma-
nuel-Philibert eut reccuvre son duche, il put, des 1560, ne

plus les convoquer sans soulever la moindre protestation ;

l'institution etait morte ; le prince n'avait plus qu'ä la faire
disparaitre.

Cette constatation est interessante pour nous. On a sou-

vent reproche aux Bernois d'avoir supprime brutalement
les institutions liberales que nous avait donnees la Savoie 1.

Eh bien, quand, en 1570, les Bernois convoquerent pour la

derniere fois les Etats de Vaud, il y avait dix ans que
ceux-ci n'existaient plus dans la partie de ses domaines que
le due de Savoie avait conservee.

Souvent nos historiens ont mal compris les evenements

de notre pays parce qu'ils ne connaissaient pas assez bien

l'histoire des pays qui nous entourent. f

Charles GILLIARD.

1 Benj. Dumur, Revue hist, vaud., XX (1912), p. 277 ss.
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